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Texte de la question

Mme Marie-Christine Dalloz interroge Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la dangerosité
provoquée par l'exposition aux ultraviolets artificiels. Les ultraviolets artificiels engendrent vieillissement de la
peau, tâches, carcinomes et surtout une augmentation importante du risque de mélanome. Pourtant, depuis
quelques années, s'ouvrent en milieu urbain de véritables « libres services » d'UVA qui pratiquent de la publicité
attractive (réduction, minutes gratuites, distribution de cartes de promotion sur la voie publique) permettant aux
personnes de réaliser des séances à moindre coût. Pourtant, les informations délivrées aux clients sur les
risques encourus pour leur santé ne sont pas suffisamment exhaustives. Elle lui demande, d'une part, si la
réglementation relative à l'information aux clients peut être renforcée et mieux axée sur les risques de cancer
liés à cette pratique et, d'autre part, elle souhaiterait savoir si un projet de taxe spécifique sur les appareils de
type UV1 réservés à un usage professionnel dans le domaine de l'esthétique ou du loisir ou sur les centres d'UV
exerçant dans le domaine de l'esthétique ou du loisir pourrait être envisagée au même titre que les taxes
existantes pour le tabac ou l'alcool.

Texte de la réponse

Les pouvoirs publics sont très attentifs aux risques sanitaires liés à la pratique du bronzage par ultraviolets (UV)
artificiels. La ministre des affaires sociales et de la santé a rappelé, lors de la journée de prévention et de
détection des cancers cutanés, le 23 mai 2012, que l'exposition aux rayonnements UV artificiels constitue un
risque sanitaire pour les utilisateurs, en particulier en termes d'apparition de cancers cutanés. Près de 350 cas
de mélanomes cutanés sont attribuables tous les ans à l'usage des cabines de bronzage. En matière de
réglementation, la France a été l'un des premiers pays européens à établir un cadre spécifique à l'utilisation des
cabines de bronzage. Cette réglementation, en vigueur depuis 1997, prévoit notamment l'accès aux cabines de
bronzage sous surveillance d'un personnel formé et habilité (interdiction des cabines en « libre service »),
l'interdiction d'accès des cabines aux mineurs, l'affichage de messages d'information obligatoires rappelant les
risques liés à l'exposition aux UV artificiels et le contrôle des installations par des organismes agréés par le
ministère chargé de la santé. Néanmoins, depuis cette date, l'état des connaissances scientifiques a évolué. En
effet, en juillet 2009, le centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a classé les rayonnements UV
artificiels comme cancérogènes certains pour l'homme, confirmant le lien entre l'exposition à ces rayonnements
et l'augmentation de risques de cancers cutanés, en particulier des mélanomes. Un réexamen a donc été
demandé ainsi que le renforcement de la réglementation, accompagné de mesures de prévention concernant
l'exposition aux cabines de bronzage. La ministre des affaires sociales et de la santé est préoccupée par le rôle
que peuvent jouer les cabines de bronzage dans l'apparition de mélanomes. Un encadrement plus important de
ces cabines fera l'objet d'un décret à paraître prochainement.
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